
REGLEMENTS DE LA MUNICIPALITE D'OKA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DE DEUX-MONTAGNES 

REGLEMENT NU MERO 2012-109 

REGl:-EMENT RELATIF AU PROGRAMME DE REVITALISATION 

ATTENDU QUE la Municipalite d'Oka desire se prevaloir des dispositions de !'article 85.2 de la 
Loi sur l'Amenagement et l'Urbanisme, afin adopter par reglement, un programme de 
revitalisation a l'egard d'un secteur qu'elle delimite, a l'interieur de toute zone identifiee au 
reglement de zonage, dans lequel la majorite des batiments ont ete construits depuis au moins 
vingt (20) ans et dont la superficie est composee pour moins de 25 % de terrains non batis; 

ATTENDU QUE ce programme de revitalisation determine les personnes susceptibles de 
beneficier de son application, les immeubles qui peuvent en faire l'objet, la nature des activites 
visees, la nature de l'aide financiere, y compris l'octroi d'un credit de taxes, qui peut etre 
accorde, de meme que la duree de cette aide, laquelle ne peut exceder cinq (5) ans et les 
conditions et modalites relatives a son application; 

ATTENDU QUE par ce programme de revitalisation, le credit de taxes s'applique seulement a
l'egard des taxes foncieres generales; 

ATTENDU QU'il est a propos et dans l'interet de la Municipalite d'Oka et de ses contribuables 
de mettre en vigueur les dispositions de ce reglement dans le but de favoriser, d'inciter et de 
soutenir les projets de construction, de renovation, d'agrandissement et d'ajout de logements; 

ATTENDU QU'un. avis de motion a ete donne par le conseiller Jean-Claude Guindon !ors de la 
seance ordinaire du conseil tenue le 10 septembre 2012; 

ATTENDU QUE le projet de reglement a ete adopte le 1 o septembre 2012; 

0 

0 

ATTENDU QUE chacun des membres du Conseil reconnait avoir rei;u une copie du reglement I O dans les delais requis et declare l'avoir lu et renonce a sa lecture; 

ATTENDU QUE ce present reglement ne contient aucune disposition propre a un reglement 
susceptible d'approbation referendaire; 

II est propose par la conseillere Lucie Pominville, appuye par le conseiller Marc Guy Tremblay 
et ii est resolu unanimement 

D'ADOPTER le Reglement numero 2012-109 relatif au programme de revitalisation et qu'il soit 
statue et decrete par reglement ce qui suit: 

ARTICLE 1. DISPOSITIONS GENERALES 

1.1 Objet du reglement 

Le present reglement vise a accorder une aide financiere aux proprietaires d'immeubles inscrits 
au role d'evaluation fonciere, par le biais d'un credit de taxes pour des travaux realises en 
conformite au present reglement dans le but d'ameliorer la qualite du cadre bati et de stimuler la 
revitalisation du noyau villageois. 

1.2 Territoire assujetti 

Le present reglement s'applique au secteur identifie au plan joint en annexe comme etant partie 
integrante du present regtement. 
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